
Guide d’investigation à l’usage des médecins pour la clientèle admissible à l’accueil clinique

GYNÉCOLOGIE
Critères généraux d’exclusion à une demande d’inscription à l’accueil clinique :
Usager présentant l’un des critères suivants :

 Rythme cardiaque ≥ à 120/min.
 Rythme respiratoire ≥ à 30/min.
 Pression artérielle ≤ 90 mmHg ou ≥ 200 mmHg
 Température ≤ 35

o
C ou ≥ 40

o
C

 SpO2 < 90 %
 Altération de l’état de conscience
 Étourdissement associé à des saignements actifs

N
o

de
référence
d’investigation

*

Diagnostic /
symptômes subaigus observés

Critères spécifiques d’exclusion à une demande
d’inscription à l’accueil clinique

Spécificités

GYN-1 Saignement postménopausique
(aménorrhée depuis plus d’un an
et présente saignement).

- Saignement anormal périménopausique;
- Anémie sévère : Hb ≤ 80 g/L;
- Saignement abondant

(> 1 serviette sanitaire à l’heure).
GYN-2 Saignement sans douleur

1
er

trimestre.
- Saignement abondant

(> 1 serviette sanitaire aux 3 h);
- Douleur peu importe l’intensité;
- Température buccale ≥ 38

o
C;

- Saignement ≥ 14 semaines de grossesse;
- Demande les vendredis après 12 h, samedi et

dimanche.

- Critère d’inclusion : absence de
douleur à l’histoire et à
l’examen.

GYN-3 Masse annexielle - Exclure grossesse, grossesse ectopique;
- Maladie inflammatoire pelvienne;
- Douleur intense non soulagée par analgésie;
- Température ≥ 38

o
C;

- Signes infectieux.

- Préciser sur la demande
d’inscription de l’accueil clinique
si usagère est ménopausée ou
préménopausée.

IMPORTANT : En présence d’une complication postopératoire, le médecin avise, sans délai, le gynécologue-obstétricien qui a effectué la
chirurgie. Si ce dernier est non disponible, il avise le gynécologue-obstétricien de garde.

*
Le numéro de référence d’investigation correspond à l’ordonnance collective 4.25 du CSSSNL.



GYNÉCOLOGIE GYN-1 SAIGNEMENT POSTMÉNOPAUSIQUE (AMÉNORRHÉE DEPUIS PLUS
D’UN AN ET PRÉSENTE SAIGNEMENT)

Cet algorithme décisionnel ne peut être modifié sans l’autorisation du CMDP. Date : Juin 2013

Contre-indication :
Si depuis la réception de
la référence médicale,
l’usagère présente l’une
des conditions sui-
vantes :
- Hb ≤ 80 g/L;
- Saignement abondant

(> 1 serviette sanitaire
à l’heure).

GYN-1 Saignement postménopausique (aménorrhée depuis
plus d’un an et présente saignement)

Analyse de laboratoire
Hématologie
- FSC
Coagulation
- Prothrombine (PT-INR)
- P.T.T.

Urine
- Analyse de routine
- Culture

À faire si
usagère

anticoagulée

Accueil clinique

Consultation gynécologie

Ordonnances gynécologie

Accueil clinique

Médecin requérant

Délai ≤ 14 jours



GYNÉCOLOGIE GYN-2 SAIGNEMENT SANS DOULEUR 1ER TRIMESTRE

Cet algorithme décisionnel ne peut être modifié sans l’autorisation du CMDP. Date : Juin 2013

Contre-indication :
Si depuis la réception de la
référence médicale, l’usa-
gère présente l’une des
conditions suivantes :
- Saignement abondant

(> 1 serviette sanitaire
aux 3 heures);

- Douleur peu importe
l’intensité;

- Température buccale
≥ 38

o
C;

- Saignement ≥ 14
semaines de grossesse;

- Demandes reçues les
vendredis après 12 h, les
samedis et les
dimanches.

GYN-2 Saignement sans douleur 1er trimestre

Analyses de laboratoire
Hématologie
- FSC
Biochimie
- ß- HCG
Médecine transfusionnelle
- Groupe sanguin et facteur Rh
- Code 50

Consultation gynécologie

Ordonnances gynécologue par
infirmière clinique externe de

gynécologie

Accueil clinique

Médecin requérant

Imagerie médicale
- Échographie fœtale < 19 semaines

Aviser de demeurer à jeun, ne
pas boire, ni manger, à partir

de minuit la veille de
l’échographie. Ne pas fumer.

Délai ≤ 24 à 48
heures à partir de la
date de la demande

d’inscription
(échographie et
consultation le

même jour

- Grossesse arrêtée
- Grossesse ectopique
- Avortement incomplet
- Anomalie

- Avortement complet sans
autre anomalie

Accueil clinique

Médecin requérant

Hb ≤ 100 :
communiquer

immédiatement
avec le médecin

référant

Répéter le ß- HCG le matin de
l’échographie ou 48 heures,

post-écho si le seul résultat est
celui fait le jour de l’échographie

ß- HCG < 5 ß- HCG positif ≥ 5

Accueil clinique

Médecin requérant à aviser par
téléphone sans délai

Échographie pelvienne à
demander par médecin

requérant si jugé nécessaire

Rh – et ß- HCG positif

Administration du vaccin anti-D
(Win Rho)

120µg IV si ≤ 12 sem.
300µg IV si > 12 sem.

Répéter ß- HCG dans 48
heures ET Q 1 semaine ad

résultat < 5



GYNÉCOLOGIE GYN-3 MASSE ANNEXIELLE

Cet algorithme décisionnel ne peut être modifié sans l’autorisation du CMDP. Date : Juin 2013

Contre-indication :
Si depuis la réception de la
référence médicale, l’usa-
gère présente l’une des
conditions suivantes :
- Douleur intense non

soulagée par
analgésique;

- Température ≥ 38
o
C;

- Exclure grossesse.


